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 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES TERROIR DE CAUX  

Siège social : 11 Route de Dieppe, 76730 Bacqueville-en-Caux 

 

 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU LUNDI 05 JUILLE T 2021 

 
Date de convocation : 25/06/2021 Date dôaffichage : 25/06/2021 

Nombre de Membres en exercice : 97 

Présents : 64 en présentiel et 3 en Visio     

Votants : 67 + 8 pouvoirs : Madame Chantal COTTEREAU à Monsieur Christian SURONNE, Monsieur Emmanuel DUBOSC à 

Madame Charline FRANCOIS, Monsieur Patrice GILLE à Monsieur Gilles PAUMIER, Monsieur Joseph MAUSSION à Madame 

Agnès VICENTINI, Monsieur Christophe LEROY à Monsieur Guy AUGER, Monsieur Michel VANDERPLAETSEN à Monsieur 

Christian SURONNE, Monsieur Jean-François DUCLOS à Madame Marie-France BEAUCAMP, Monsieur Jean-Christophe 

DALLE à Madame Sabrina COLLE 

 

L'an deux mille vingt et un le cinq juillet à 18h00, les Membres du Conseil Communautaire se sont réunis à la salle des fêtes de Val-

de-Scie, sur convocation de Monsieur Olivier BUREAUX, Président. 

 

NOM / PRENOM 

P/E/

A/ 

Pvr/S 

NOM / PRENOM 

P/E/

A/ 

Pvr/S 

NOM / PRENOM 
P/E/A/ 

Pvr/S 

ADAM Arnaud P DORE Sophie P LEROND Éric P 

AUGER Guy P DUBOIS Arnaud A LEROY Christophe Pvr 

AVENEL Josette P DUBOSC Emmanuel Pvr LESUEUR Claudine V 

BARTHELEMY Isabelle  P DUBUS Fabrice  P LETELLIER Norbert P 

BEAUCAMP Marie-France P DUCLOS Jean-François Pvr LEVAVASSEUR Marie-Christine E 

BERANGER Éric P DUPUIS Henri P MASSE Stéphane P 

BILLORE-TENNAH Jean-Yves  P DUPUY Caroline A MALVAULT Claudine P 

BLOC Jean-François P DURAME Sébastien A MAUSSION Joseph Pvr 

BOUCHER Victor P FAICT Joël A MIMRAN Corinne A 

BOUDIN Françoise P FAUVEL Denis A MOREL Aline P 

BOUSSARD Loïc A FRANCOIS Charline P NEVEU Malvina V 

BRUNNEVAL Sébastien P GILLE Patrice Pvr PADE Bernard P 

BUREAUX Olivier P GOSSE Philippe P PAILLARD Loïc E 

CAHARD Christelle A GRINDEL Stéphane P PAUMIER Gilles P 

CALAIS Thérèse P GRIZARD Vincent P PETIT Marc V 

CAPRON Pascal P HALBOURG Olivier E PIT Claude P 

CARPENTIER Pascal P HATCHUEL Albert P POTEL Paul S 

CHANDELIER David P HAVARD René P QUESNAY Denis P 

CLET Christian P HERICHER Franck A RAILLOT Marinette P 

COLE Sabrina  P HOUSSAYE Monique P RATIEVILLE Alain  P 

COLOMBEL Christophe A JOBIT Frédéric P RENOUX Vincent P 

CORNIERE Jean-Luc P LAGNEL Jacques P ROCQUIGNY Anne A 

COTTEREAU Chantal Pvr LAPLACE Dominique P ROGER François S 

CRESSENT Christine A LASNON Sylvain P ROLLAND Hervé S 

DALLE Jean-Christophe Pvr LE VERDIER Guy P SERVAIS PICORD Laurent E 

DAS Blandine P LEBLANC Isabelle P SURONNE Christian P 

DECLERCQ Antoine S LEBRET Jean-Claude A TABESSE Jean-Marie P 

DEHAIS Nicole E LECONTE Olivier A VALLEE Pascal P 

DELARUE Etienne P LEDRAIT Didier P VANDERPLAETSEN Michel Pvr 

DELARUE Williams P LEFEBVRE Philippe P VEGAS Robert P 

DELAUNAY Myriam P LEFORESTIER Nicolas A VICENTINI Agnès P 

DEPREAUX Alain P LEFORESTIER Edouard S    

DIOLOGENT Sandrine A LEMOINE Séverine A    

(Légende : P : présent - A : absent - E : excusé - Pvr : pouvoir - S : suppléant ï V : Présent en Visio) 

 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Président ouvre la séance. 

Monsieur Williams DELARUE est nommé secrétaire de séance.  

 

Adoption du Procès-Verbal du 25 mai 2021 

Le Conseil Communautaire adopte à lôunanimit® le Procès-Verbal de la séance du 25 mai 2021. 

 



Page 2 sur 55 
 

INFORMATION DU PRESIDENT    

RH ï LDG - Lignes directrices de gestion :  

Le comité technique paritaire a validé les lignes directrices de gestion. Il sôagit dôun document de r®f®rence pour la gestion des 

ressources humaines de la collectivité qui comprend cinq objectifs :  

- Renouveler lôorganisation du dialogue social  

- Développer les leviers managériaux pour une action publique plus relative et plus efficace 

- Simplifier et garantir la transparence et lô®quit® du cadre de gestion des agents publics 

- Favoriser la mobilité 

- Renforcer lô®galit® professionnelle  

 
Tr ail en Terroir de Caux 

Les commissions SPORT et TOURISME ont travaill® sur lôorganisation dôun trail en Terroir de Caux. 

La date de lô®v¯nement annule, au vue des contraintes de logistique et RH, a ®t® fix®e au 3ème dimanche de novembre. 

Normalement, la premi¯re ®dition aurait lieu en 2022, mais nous r®fl®chissons pour pouvoir lancer lôop®ration d¯s 2021. 

 

Dernières arrivantes dans les bureaux  

Adeline MARTEL, chef de projet petite ville de demain (Bureau de Bacqueville-en-Caux) 

 
 

Valérie LEMAIRE, secrétaire de mairies remplaçante  

 
 

 

202107-00 ï Ajout de deux questions ¨ lôordre du jour  

Afin de mener ¨ bien le projet dôextension de la Zone Industrielle de Luneray il est proposé DôAJOUTER une délibération pour 

acheter les parcelles pour lôextension de la ZI de Luneray et une seconde délibération pour indemniser le locataire de la parcelle. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® : 

- AJOUTE  les deux questions ci-dessus ¨ lôordre du jour  

 

 

AMENAGEMENT DE LôESPACE 

Vice-Président Monsieur Laurent SERVAIS-PICORD 

 

202107-01 - Lotissement Saint Ribert Torcy-le-Grand ï Garantie dôemprunt 

Lors du Conseil Communautaire du 25 janvier 2021 par délibération n°202101-02 nous avions pris une délibération concernant la 

Garantie dôemprunt pour le lotissement Saint Ribert à Torcy-le-Grand. Seulement, la caisse des d®p¹ts nous lôa refus®e car il nô®tait 

pas noté dans celle-ci « Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération ». Nous devons donc 

reprendre cette délibération en ajoutant la phrase ci-dessus. 

 

Vu le rapport établi par Monsieur le Président,  

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

 



Page 3 sur 55 
 

Vu les articles L 5111-4 et L 5214-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'article 2298 du Code civil ; 

Vu le Contrat de Prêt N° 116070 en annexe signé entre : SODINEUF HABITAT NORMAND ci-après lôemprunteur, et la Caisse 

des dépôts et consignations ; 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimité :  

- ACCORDE sa garantie ¨ hauteur de 100,00 % pour le remboursement dôun Pr°t dôun montant total de 708712,00 euros 

souscrit par lôemprunteur aupr¯s de la Caisse des d®p¹ts et consignations, selon les caract®ristiques financi¯res et aux 

charges et conditions du Contrat de prêt N° 116070 constitué de 6 Ligne(s) du Prêt. Ledit contrat est joint en annexe et fait 

partie intégrante de la présente délibération. (Annexe 1) 

- APPORTE la garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivit® est accord®e pour la dur®e totale du Pr°t et jusquôau complet remboursement de celui-ci et 

porte sur lôensemble des sommes contractuellement dues par lôEmprunteur dont il ne se serait pas acquitt® ¨ la date 

dôexigibilit®. Sur notification de lôimpay® par lettre simple de la Caisse des d®p¹ts et consignations, la collectivit® sôengage 

dans les meilleurs d®lais ¨ se substituer ¨ lôEmprunteur pour son paiement, en renon­ant au b®n®fice de discussion et sans 

jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

- S'ENGAGE pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges 

du Prêt. 

 

202107-02 - Friche cidrerie Anneville-sur-Scie 

La Communauté de Communes a été sollicitée par la coopérative agricole AGRIAL afin de lui soumettre une reprise du site de la 

cidrerie dôAnneville-sur-Scie dont elle est propri®taire et dont lôactivit® a cess® en Septembre 2020. 

Lôobjectif ®tant de pouvoir maitriser la reconversion du site mais aussi dô®viter lôapparition dôune nouvelle friche sur le territoire, 

un travail de réflexion a été mené conjointement avec les trois communes concernées, à savoir Anneville-sur-Scie, Crosville-sur-

Scie et Manéhouville. Plusieurs visites avec les élus communautaires ont également été organisées. 

 

Le site sô®tend sur 5 ha dont 11 117 m² de surface bâtie, 15 000 m² de bassins de lagunage. 

Une ®tude amiante r®alis®e en Novembre 2020 a d®montr® quôune bonne partie du site nôest pas impact®e, mis ¨ part les cuves. 

Aussi une étude de pollution est en cours de réalisation. 

 

La Banque des Territoires a ®galement ®t® sollicit®e pour la r®alisation dôune ®tude flash visant ¨ approfondir les pistes de 

reconversion du site. En effet, plusieurs projets peuvent être appréhendés de prime abord :  

- R®utilisation des bureaux et transformation des b©timents qui ne sont pas impact®s par la pr®sence dôamiante afin 

dôaccueillir des entreprises en recherche de site dôactivit®s (bureaux, ateliers, espaces de stockage) ; 

- Selon lô®volution du march® OM, cr®ation dôune plateforme fermée de tri des déchets recyclables. 

 

A noter que ces projets sont ¨ lô®tude et seront d®velopp®s dans le cadre de lô®tude de faisabilit® de la Banque des Territoires. Par 

ailleurs, compte tenu de lôampleur du site, dôautres projets pourront être envisagés. 

 

AGRIAL a fixé le prix de vente à 50 000 ú, avec discussion possible en fonction des résultats des dernières études et du taux de 

dépollution qui va leur être imposé par la DREAL, et demande quôune d®cision communautaire soit prise dès à présent avant de 

mettre en vente le site aux promoteurs. 

 

Enfin, lôEPF Normandie doit ®galement °tre mobilisé pour les éventuels travaux de dépollution (attente résultats de lôétude pollution) 

et les travaux de déconstruction des bâtiments non-utilisables. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® (1 abstention) : 

- APPROUVE le principe de rachat du site de lôancienne friche dôAnneville-sur-Scie (Annexe 2) 

- AUTORISE  Monsieur le Pr®sident ¨ solliciter lôaccompagnement technique et financier de lôEPF Normandie 

- DECIDE DôATTENDRE le résultat des diverses études et analyse, et le montage global financier avant de se positionner 

définitivement 

- AUTORISE  Monsieur le Président à signer tous documents 

 

18h40 Déconnexion de Madame Malvina NEVEU (Visio) 

 

ENVIRONNEMENT  

Vice-Président Monsieur Fabrice DUBUS 

 

202107-03 - Contribution au SMITVAD 2021  

Afin de pouvoir honorer les factures du SMITVAD, il faut proc®der ¨ lôacceptation du montant des participations R1 et R4 de lôann®e 

2021 telles quôelles ont ®t® fix®es dans la délibération du SMITVAD n°01-15/04/2021 en date du 15 avril 2021 (Annexe 3). 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® :  

- APPROUVE le montant de ces participations 
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18h43 Départ de Monsieur Jean-Yves BILLORE-TENNAH  

18h43 Reconnexion de Madame Malvina NEVEU 

 

202107-04 - Validation du rapport annuel  

Le rapport annuel de gestion du service public doit être présenté et approuvé par le Conseil Communautaire avant le 30 septembre 

chaque année. 

 

Monsieur Fabrice DUBUS, Vice-Président présente le rapport OM 2020 (Annexe 4) 

 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Terroir de Caux ;  

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales et notamment lôarticle L. 5211-39 ; 

Vu le décret n°2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport sur le prix et la qualité du service public dô®limination des d®chets ;  

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® (1 abstention) :  

- APPROUVE le rapport annuel de gestion du service public dô®limination des d®chets pour lôann®e 2020 (Annexe 4) 

 

202107-05 - Subvention projet Apinoire  

La Normandie a lôopportunit® de devenir la 1¯re r®gion pour la conservation de lôabeille noire et la 1¯re r®gion pour la production 

dôessaims dôabeilles noires.  

 

Grâce aux associations travaillant depuis de nombreuses années à la sauvegarde de cette esp¯ce, lôabeille noire normande a conserv® 

des caractéristiques spécifiques : une grande longévité, une acclimatation aux variations météorologiques et une faculté à récolter 

une grande diversit® de pollens qui font dôelle une excellente pollinisatrice. 

 

Lanc® en avril 2019, le projet APINOIRE NORMANDIE sôinscrit dans le cadre du plan de pr®servation des races patrimoniales 

normandes. Lôobjectif est de favoriser lôutilisation de lôabeille noire en cr®ant des ruchers de fécondation, en consolidant le 

conservatoire de lôabeille noire du Perche, cr®® en 2014 ¨ la Maison du Parc et en cr®ant un conservatoire dans chaque 

département de Normandie.  

 

En Seine-Maritime, le CIVAM apicole des boucles de la Seine a été missionné pour atteindre ces objectifs. Après un long travail de 

prospection, le secteur de Bacqueville-en-Caux avec un rayon de 10km autour a ®t® d®sign® ¨ lô®chelle d®partementale comme la 

zone remplissant au mieux le cahier des charges fixé. 

 

Le CIVAM souhaite dorénavant installer un rucher de repr®sentation dôune dizaine de ruches. Les objectifs seront de communiquer 

sur le conservatoire et sur la pr®servation de lôabeille noire. A ce titre, le CIVAM a contact® la Communaut® de Communes pour 

lôaccompagner dans sa d®marche, aussi bien dans la recherche dôun site dôimplantation que dans lôattribution dôune subvention 

exceptionnelle. 

 

Compte tenu des nombreux enjeux en matière de biodiversité et de la nécessité que la Communauté de Communes accompagne ce 

type dôinitiative unique sur le D®partement, le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® :  

- MET  à disposition une partie du terrain de la STEP de Bacqueville-en-Caux afin dôy implanter le rucher de conservation 

à vocation pédagogique 

- ATTRIBUE  une subvention de 3 500 ú au CIVAM apicole des boucles de la Seine 

 

19h19 Départ de Monsieur Etienne DELARUE 

 

 

PATRIMOINE  

Vice-Président Monsieur Dominique LAPLACE 

 

202107-06 - Dépôt et maison des services techniques 

Du fait des conditions et du prix dôacquisition, le Conseil Communautaire par délibération n°170616 en date du 12 juin 2017 avait 

d®cid® de racheter les b©timents lôagence de la DR situ®e route Newton Longville 76 590 LONGUEVILLE-SUR-SCIE.  

 

Cela représente 3 100m² de terrain comprenant : Un b©timent de stockage de 250mĮ, 60mĮ de stockage en conteneurs, 280mĮ dôaires 

de stockage de matériaux voirie et une maison dôhabitation de 90mĮ au sol. 

 

Le Conseil Communautaire avait d®cid® de statuer ult®rieurement sur lôusage de la maison se trouvant sur le terrain. 

 

La vente de ce bien parait difficile du fait de son implantation au sein du site, de lôacc¯s au garage du sous-sol et des nuisances 

sonores li®es ¨ lôactivit® quotidienne. 
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La Commission Patrimoine propose de mettre en location le logement (en priorité à une personne de la collectivité) pour un prix 

dôenviron 600ú par mois apr¯s r®alisation de travaux dôun montant de 61 741ú HT.  

Les travaux à réaliser sont les suivants :  

- Menuiserie 

- Electricité 

- Chauffage 

- Aménagement extérieur 

- Pose de revêtements de sol 

- Peintures 

- Plomberies, cuisine, salle de bain 

- Divers  

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® (1 abstention) :  

- APPROUVE la réalisation de travaux  

- VALIDE  la mise en location de la maison  

- AUTORISE  Monsieur le Président à signer tous documents sôy rapportant 

 

19h20 Départ de Madame Isabelle BARTHELEMY 

 

ACTION SOCIALE  

Vice-Président Monsieur Jean-François BLOC 

 

202107-07 - Subvention exceptionnelle aux associations dôaction sociale 

Sur proposition de Monsieur Jean-François BLOC et de la commission action sociale, le Conseil Communautaire après avoir délibéré 

et à lôunanimit® ALLOUE  aux associations dôaction sociale les subventions exceptionnelles ci-dessous :  

 

NOM DE 

LôASSOCIATION 
DOMICILIATION  PROJET 

SUBVENTION 

ACCORDE 

Café associatif « la cour 

de récré » 
Le Catelier Soutien ¨ lôinstallation de lôassociation  500ú 

Nueva Vida Bacqueville-en-Caux 
Sortie éducative et récréative aux illuminations de 

Thoiry pour les travailleurs en situation de handicap 
500ú 

CAL lô®toile bleue Saint-Victor-lôAbbaye 

Amener un quotidien meilleur pour les résidents 

autistes (sortie restaurant, sortie chiens de traineaux, 

match de hockey sur glaceé) 

500ú 

Association des 

résidents de la Marpa 
Torcy-le-Grand Achat de matériel 500ú 

 

19h23 Sortie de Monsieur Fabrice DUBUS  

 

 

TOURISME  

Vice-Présidente Madame Blandine DAS 

 

202107-08 - Fonds de concours Tourisme ï Commune de Greuville 

La commune de Greuville a acquis un terrain de 2 ha compos® dôune prairie et dôun bois. Elle souhaite faire de cet espace naturel 

un lieu de rencontre et de partage, en mettant la biodiversit® au cîur du projet dôam®nagement, qui plus est en lien direct avec un 

chemin de randonnée communautaire : 

- Cr®ation dôun nouvel acc¯s pi®tons normes PMR ¨ proximit® du chemin de randonn®e avec abri randonneurs 

- Installation de tables de pique-nique, bancs 

- Cr®ation dôun terrain de p®tanque et dôune aire de jeux 

- Cr®ation dôune for°t comestible, dôun jardin partag®, dôune haie ornementale 

 

Le coût total des travaux est estimé à 36 459 ú HT. La commune va toucher du D®partement une subvention de 3 308ú. Apr¯s cette 

subvention il lui reste ¨ charge 33 151ú soit 91% (lôEtat nôayant pas retenu les dossiers de la commune).  

 

Dans le cadre de son projet, la commune de Greuville a fait une demande de fonds de concours Equipements touristiques. 

 

La Commission Tourisme émet un avis très favorable ¨ cette requ°te, compte tenu de lôint®r°t communautaire du fait de la jonction 

avec le chemin de randonnée, permettant ainsi de créer une halte, et de son caractère environnemental novateur. 

 

Sur proposition de Madame Blandine DAS et des membres de la commission Tourisme, le Conseil Communautaire après avoir 

délibéré et à lôunanimit® : 

- ATTRIBUE  un Fonds de Concours Equipements Touristiques à hauteur de 20% du montant total des travaux HT 
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202107-09 - Billetterie de la boutique Office de Tourisme 

Lôassociation Les Musicales de Normandie organise un concert le 28 août 2021 à la Collégiale de Val-de-Scie. Elle a contacté 

lôOffice de Tourisme Terroir de Caux afin de pouvoir vendre leurs billets via le site internet et le guichet. 

 

LôOffice de Tourisme encaisse la vente et touche en contrepartie du service rendu, une commission de 1 ú par billet vendu. 

Cette opération pourrait être renouvelée pour toute autre manifestation. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® : 

- AUTORISE  lôOffice de Tourisme à vendre des billets pour les Musicales de Normandie et pour toutes autres 

actions/activités   

- AUTORISE  Monsieur le Président à signer tous documents dont les conventions afférentes avec les partenaires et 

prestataires,  

- CREE un avenant à la Régie de lôOffice de Tourisme lôautorisant ¨ la revente de billets de spectacle. Lôarticle de la d®cision 

portant institution dôune r®gie de recette sera modifi® en cons®quence. 

 

19h29 Retour de Monsieur Fabrice DUBUS 

 

SPORT 

Vice-Président Monsieur Patrice GILLE 

 

202107-10 - Subventions pour manifestations annuelles et exceptionnelles aux associations sportives 

Vu la délibération n°180110 du 18 janvier 2018 du Conseil Communautaire fixant le montant pour les subventions sport à 50 000ú. 

 

Sur proposition de la commission sport, le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® :  

- ACCEPTE dôattribuer les subventions pour manifestations annuelles et exceptionnelles suivantes :  

 

MANIFESTATION ANNUELLE  

ASSOCIATIONS PROJET SUBVENTION ACCORDE  

Les amoureux de la nature  

OUVILLE-LA-RIVIERE 
Marche et course de lôamiti® 200ú 

MANIFESTATION EXECPTIONELLE  

ASSOCATIONS PROJET SUBVENTION ACCORDE  

Société des courses  

BACQUEVILLE-EN-CAUX 

130 Ans hippodrome et fête du cheval - Spectacle à cheval - 

cascades - feux d'artifice 
1 000ú 

US Foot - LUNERAY 100 ans du club 800ú 

 

 

FINA NCES 

Vice-Président Monsieur René HAVARD  

 

202107-11 - Validation des conditions dô®ligibilit® ï Fonds de concours 

Lors du Conseil Communautaire du 29 mars 2021 vous avez approuvé par délibération n°202103-52 le Pacte fiscal et financier. 

  

Dans le cadre de celui-ci, il a été fixé une enveloppe de 100 000ú pour lôann®e de 2021 pour des fonds de concours en direction des 

communes. La validation des conditions dô®ligibilit® est n®cessaire pour fixer les r¯gles. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimité :  

- VALIDE  les conditions dô®ligibilit® ¨ ces fonds de concours (Annexe 5) 

 

202107-12 - Fonds de concours aux communes 

La commission finances a proc®d® ¨ lôexamen des dossiers de demandes de fonds de concours r®put®s complets. 

Sur proposition de la commission, le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® ATTRIBUE  les fonds de 

concours suivants : 

N° 
DATE 

DMD 
COMMUNES 

MOTIF DU FONDS DE 

CONCOURS 

MT 

TRAVAUX 

HT 

MT SUBV. 

OBTENU 

HORS FDC 

RESTE A 

CHARGE 

ESTIME  

MT 

ESTIME  

1 12/04/19 
LES CENT-

ACRES 
Travaux de réserve incendie 27 818.00ú 15 299.90ú 12 518.10ú 6 259.05 ú  

2 15/04/19 BRACHY 
Aménagement cour 

maternelle groupe scolaire 
18 233.23ú 3 646.64ú 14 589.59ú 7 293.30 ú 

3 16/05/19 HERMANVILLE  
Rénovation du clocher de 

l'Eglise 
4 760.00ú 2 380.00ú 2 380.00ú 1 190.00 ú 
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4 16/05/19 
SAINT-OUEN-

LE-MAUGER 

Réfection de la couverture et 

changement des fenêtres 

école maternelle 

47 984.98ú 31 190.25ú 16 794.73ú 8 397.37 ú 

5 20/05/19 AMBRUMESNIL 

Travaux d'aménagement du 

centre-bourg et des abords 

du stade 

444 859.00ú 167 290.00ú 277 569.00ú 10 000.00ú 

7 11/06/19 
LONGUEVILLE-

SUR-SCIE 

Réfection de la toiture de la 

crèche halte-garderie 
49 159.00ú 22 120.00ú 27 039.00ú 10 000.00ú 

11 30/10/20 
BIVILLE -LA-

BAIGNARDE 

Création d'une réserve 

incendie rue Henri BLOT 
37 880.00ú 24 622.00ú 13 258.00ú 6 629.00 ú  

12 16/12/20 
BACQUEVILLE-

EN-CAUX 

Création de locaux d'accueil 

collectif de mineurs et de 

vestiaires pour le tennis 

couvert 

987 438.34ú 344 046.67ú 643 391.67ú 10 000.00ú 

13 06/01/21 
GONNEVILLE-

SUR-SCIE 

Aménagement d'un parking 

avec accessibilité personnes 

à mobilité réduite 

51 768.20ú 12 638.25ú 39 129.95ú 10 000.00ú 

15 22/02/21 
QUIBERVILLE-

SUR-MER 

Construction d'un bâtiment 

pour les services techniques 

de la commune 

391 949.89ú 215 094.67ú 176 855.22ú 10 000.00ú 

 

202107-13 - Mise en non-valeur ï Budget MARPA 

Nous sommes saisis dôune demande de mise en non- valeur dôun montant de 8 193.73ú pour une personne ayant quitt® la MARPA 

et pour laquelle la Banque de France a procédé à un effacement de dette. Cette somme doit donc passer en non-valeur.  

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® :  

- ACCEPTE la mise en non-valeur 

- AUTORISE  Monsieur le Pr®sident ¨ signer tous documents sôy rapportant 

 

202107-14 - Création du budget lotissement de Quiberville 

Le 25 mai 2021, le Conseil Communautaire a décidé par délibération n°202105-02 la cr®ation dôun lotissement sur la commune de 

Quiberville-sur-Mer. La commission Finances propose la cr®ation dôun budget annexe ç lotissement Quiberville » au 1er septembre 

2021. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® :  

- CREE le budget « Lotissement Quiberville » à partir du 1er septembre 2021. Ce budget appliquera la nomenclature M14 

de plus de 10 000 habitants sans codification fonctionnelle et sera assujetti à la TVA.  
- AUTORISE Monsieur le Pr®sident ¨ signer tous documents sôy rapportant 

 

202107-15 - Décisions modificatives n°3 - Budget Principal 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® :  

- VALIDE  les modifications budgétaires suivantes : 

D®penses dôinvestissement : 

- Opération n°153 locaux techniques Longueville article 2315 = + 70 000 euros  

- Article 2031 = +10 000 euros études pour travaux gymnase de Luneray 

- Article 2315 = + 40 000 euros travaux gymnase de Luneray 

Recettes dôinvestissement : 

 - Article 1311 = + 50 000 euros subvention obtenue 

 - Article 10222 = + 18 045 euros FCTVA 

 

Chapitre 023/021 : 

- Article 021 = + 51 955 euros recettes dôinvestissement 

- Article 023 = + 51 955 euros dépenses de fonctionnement  

 

202107-16 - Décisions modificatives n°4 - Budget Principal 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® :  

- VALIDE  les modifications budgétaires suivantes : 

Chapitre 012 -dépenses de fonctionnement (charges de personnels- nouveaux recrutements VTA-CRTE suite aux 

délibérations n°202105-21 et 202105.22- Conseiller Numérique MFS création de poste au 1er/07/2021) : 

 - Article 64131 : + 30 500 euros  

 - Article 6451 : + 21 000 euros  

Chapitre 74 - recette de fonctionnement (financements à percevoir pour les nouveaux recrutements) : 

- Article 74718 : + 42 500 euros   
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202107-17 - Décision modificative n°5 - Budget Principal 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® : 

- VALIDE  la modification budgétaire suivante : 

Chapitre 65 - dépenses de fonctionnement (suite décision délibération n° 202105-03 subvention accordée à la CCI Rouen 

métropole) :  

Article 657358 : + 19 000ú  

 

202107-18 - Décisions modificatives n°1- Budget SPANC - Surtaxe imputée sur le budget SPANC au lieu du budget de 

lôassainissement en 2020. 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® :  

- VALIDE  la modification budgétaire suivante : 

Chapitre 67 - dépenses de fonctionnement : 

Article 673 = + 52 870 euros 

Chapitre 011 -dépenses de fonctionnement : 

Article 604 = - 52 870 euros 

 

202107-19 - Eau - Procès-verbaux de mise à disposition suite au transfert de compétences  

Dans le cadre du transfert de la compétence Eau au 1er janvier 2020, les immobilisations des communes mentionnées ci-dessous 

doivent faire lôobjet dôune mise ¨ disposition envers la communaut® de communes. 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimité : 

- APPROUVE les Procès-Verbaux de mise à disposition (Annexes 6, 7, 8 et 9) 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents dont les Procès-Verbaux dûment annexés 

 

202107-20 - Assainissement - Procès-verbaux de mise à disposition suite au transfert de compétences  

Dans le cadre du transfert de la compétence assainissement au 1er janvier 2020, les immobilisations des communes mentionnées ci-

dessous doivent faire lôobjet dôune mise ¨ disposition envers la communaut® de communes. 

 

Assainissement collectif   Annexe de référence 

AMBRUMESNIL Annexe 10 

AVREMESNIL Annexe 11 

BACQUEVILLE EN CAUX Annexe 12 

BRACHY Annexe 13 

GRUCHET SAINT SIMEON Annexe 14 

GUEURES Annexe 15 

LUNERAY Annexe 16 

QUIBERVILLE-SUR-MER Annexe 17 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® : 

- APPROUVE les Procès-Verbaux de mise à disposition (Annexes 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17) 

- AUTORISE  Monsieur le Président à signer tous documents dont les Procès-Verbaux dûment annexés 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE  

 

202107-21 - Contrat de Relance et de Transition Ecologique - CRTE 

Pour accompagner la relance dans les territoires, lôEtat propose aux intercommunalit®s et ¨ leurs groupements de signer un nouveau 

type de contractualisation : le « Contrat de Relance et de Transition Ecologique » (CRTE). 

Pour la période 2020-2026, ces contrats entendent agir en faveur de la relance par la mise en îuvre dôactions qui sôinscrivent dans 

un mod¯le de d®veloppement ®cologique. Par ailleurs, dans un souci de simplification de lôacc¯s aux différentes aides déployées par 

lôEtat, les CRTE regroupent dans un contrat unique les dispositifs existants (Fond National dôAm®nagement et de D®veloppement 

du Territoire (FNADT), Dotation de lôInvestissement Local (DSIL), Dotation dôEquipement des Territoires Ruraux (DETR)é). 

 

Le contrat propose une approche globale et cohérente des politiques publiques notamment en matière de développement durable, 

dô®ducation, de sport, de sant®, de culture, de revitalisation urbaine, de mobilit®s, de d®veloppement ®conomique, dôemploi, 

dôagriculture ou encore dôam®nagement num®rique, avec une double approche transversale de transition ®cologique et de coh®sion 

territoriale. 

Eau Annexe de référence 

AMBRUMESNIL Annexe 6 

BACQUEVILLE-EN-CAUX Annexe 7 

LAMBERVILLE  Annexe 8 

QUIBERVILLE-SUR-MER Annexe 9 
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Les pr®fets sont charg®s de conduire la mise en îuvre de ces nouveaux contrats. Lô®chelon de lôEPCI ayant été privilégié, la 

Communauté de Communes Terroir de Caux a été retenue comme un périmètre significatif pour élaborer et signer le CRTE. 

 

Les modalit®s du contrat ¨ ®laborer entre lôEtat et Terroir de Caux ont ®t® d®finies sur la base de documents tels que le projet de 

territoire, le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), ou encore le diagnostic du PLUi qui vient dô°tre r®alis®. Les projets 

insérés dans le contrat ont été sélectionnés en fonction de leur maturité, permettant la relance rapide de lôactivit®, mais aussi de leur 

cohérence avec les axes qui ont été définis dans le projet de territoire du CRTE. 

 

La signature du CRTE est pr®vue en juillet 2021. Lô®ch®ance du contrat ®tant 2026, il est pr®vu de faire ®voluer son contenu et de 

lôenrichir par la suite par le biais dôavenants.  

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® : 

- VALIDE  le Contrat de Relance et de Transition Ecologique ®labor® ¨ lô®chelle de la Communaut® de Communes Terroir 

de Caux  

- AUTORISE  Monsieur le Président à signer tous documents dont le Contrat de Relance et de Transition Ecologique 
 

 202107-22 - Election pour le nouveau Syndicat Mixte du Bassin Versant Austreberthe et Saffimbec 

Suite ¨ la fusion du Syndicat Mixte de Bassin Versant de lôAutreberthe et du Saffimbec (SMBVAS) et du Syndicat Mixte de Rivière 

Austreberthe et Saffimbec (SMRAS) nous avons par délibération n°202105-19 donné un avis favorable au projet de périmètre de 

fusion et approuvé le projet de statuts. 

 

Avec la fusion, il faut procéder à de nouvelles élections. Il nous est demandé de désigner un nouveau délégué titulaire et un nouveau 

délégué suppléant. 

Actuellement, les délégués sont Monsieur Matthieu BEAUCAMP en titulaire et Madame Renée MASSELINE en suppléante. Ils 

peuvent être valablement redésignés. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® : 

- REDESIGNE Monsieur Matthieu BEAUCAMP comme délégué titulaire et Madame Renée MASSELINE comme délégué 

suppl®ante au sein du nouveau Syndicat Mixte du Bassin Versant de lôAustreberthe et du Saffimbec  

 

202107-23 - Changement de siège social du SMBV Saâne Vienne Scie 

Le Syndicat Mixte des Bassins Versants Saâne Vienne Scie a décidé par délibération en date du 25 mars dernier le changement de 

domiciliation de leur siège social au 803 rue Charles Henry dôAmbray 76 590 SAINT HONORE. 

 

La Communaut® de Communes Terroir de Caux dispose dôun d®lai de 3 mois pour approuver ou non ce changement. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® : 

- APPROUVE le changement de siège social du Syndicat Mixte des Bassins Versants Saâne Vienne Scie 

 

202107-24 - Retrait Des Communes De Beautot, Biville-la-Baignarde, Etaimpuis, Fresnay-le-Long, Heugleville-sur-Scie, 

Saint-Maclou-de-Folleville, Saint-Denis-sur-Scie, Saint-Victor -lôAbbaye, Tôtes, Varneville-Bretteville, Val-de-Scie et 

Vassonville du SMAEPA dôAuffay Totes 

Le Président expose que : 

 

- Les communes adh®rentes du SMAEPA dôAuffay T¹tes sont majoritairement sur le p®rim¯tre de la communaut® de communes 

Terroir de Caux (Beautot, Biville la Baignarde, Etaimpuis, Fresnay le Long, Heugleville-sur-Scie, Saint Maclou de Folleville, Saint 

Denis sur Scie, Saint Victor lôAbbaye, T¹tes, Varneville Bretteville, Val de Scie et Vassonville). 

- Pour une meilleure compréhension des abonnés, il est n®cessaire dôharmoniser les pratiques sur le territoire de la CCTC ; 

(harmonisation des tarifs, projet de d®carbonatationé) 

- Les actuels contrats de DSP sur le syndicat arrivent à échéance en juillet 2022 ; il en est de même pour un certain nombre sur la 

communauté de communes en mars 2022 : une mutualisation permettrait dôobtenir de meilleurs tarifs   

- Etant donné les conclusions de lô®tude de gouvernance r®alis®e par le SIDESA ; 

- Vu quôun accompagnement administratif et comptable pourra °tre propos® aux 3 communes restantes (Frichemesnil, La Houssaye 

B®ranger, Grugny) qui resteront sous lôentit® du SMAEPA dôAuffay T¹tes ; 

 

De ce fait, le SMAEPA dôAuffay T¹tes a d®lib®r® le 10 juin 2021 pour solliciter le retrait des communes cit®es ci-dessus de son 

p®rim¯tre, ceci afin de permettre ¨ la Communaut® de Communes Terroir de Caux dôexercer les comp®tences eau et assainissement 

sur les communes citées à compter du 1er janvier 2022. 

 

Nous disposons dôun d®lai de trois mois pour approuver ce retrait.  
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Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® : 

- APPROUVE le retrait du syndicat des communes situées sur le territoire de la Communauté de Communes Terroir de 

Caux (Beautot, Biville-la-Baignarde, Etaimpuis, Fresnay-le-Long, Heugleville-sur-Scie, Saint-Maclou-de-Folleville, 

Saint-Denis-sur-Scie, Saint-Victor-lôAbbaye, T¹tes, Varneville-Bretteville, Val-de-Scie et Vassonville) à compter du 

01/01/2022 afin que la Communauté de Communes Terroir de Caux exerce directement les compétences Eau et 

Assainissement pour les communes mentionnées ci-dessus. 

 
19h58 Sortie de Monsieur Éric LEROND 

 

202107-25 - Cr®ation dôun poste Conseiller Numérique (catégorie C) 

Dans le but de combler le d®ficit constat® de professionnels de lôaccompagnement au num®rique, lôEtat a mis en place le dispositif 

de recrutement de 4 000 conseillers numériques France Services sur tout le territoire.  

 

LôEtat apporte un soutien financier à hauteur de 50 000 euros par poste sur 24 mois.  

La candidature de la Communauté de Communes TERROIR DE CAUX a été retenue vendredi 21 mai 2021. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® :  

- CREE un poste dôadjoint administratif ¨ temps plein au 01.06.2021  

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents 

 

19h59 Sortie de Monsieur Philippe LEFEBVRE 

20h00 Retour de Monsieur Éric LEROND 

 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

Vice-Président Monsieur Christian SURONNE 

 

202107-26 ï Achat de parcelles ï Extension ZI de Luneray 

Lors de la précédente mandature, le Conseil Communautaire le 01 Juillet 2019 avait donn® son accord pour lôacquisition de parcelles 

destin®es ¨ lôextension de la Zone Industrielle de Luneray. Cette extension avait principalement pour objectif de satisfaire le besoin 

dôune soci®t® install®e ¨ Luneray qui nous avait sollicit® pour un projet dôextension dôactivit®s sur une surface dôun peu de plus de 

4 hectares.  

 

Ce projet étant relancé par les investisseurs pour une r®alisation horizon 2022 avec une cinquantaine dôemplois cr®®s ¨ la cl®, il 

convient de délibérer.  

 

Un nouvel accord a été trouvé avec les consorts BELPOMME et M. Jean-Fr®d®ric OUVRY pour lôacquisition de la parcelle AD 

299 dôune contenance de 1ha 07a 78ca et de la parcelle AD 440 (ex AD 323) dôune contenance de 3ha 50a 00ca au prix de 7ú/mĮ. 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® :  

- PROCEDE ¨ lôacquisition des parcelles AD 299 et AD 440 pour lôextension de la Zone Industrielle de Luneray pour une 

superficie totale de 4ha 07a 78ca au prix de 7ú/mĮ. 

- DONNE pouvoir à Monsieur le Président pour signer tous documents dont les actes dôacquisition  

 

20h02 Retour de Monsieur Philippe LEFEBVRE  

 

202107-27 -  Indemnisation Locataire parcelles  

Lors de la précédente mandature, le Conseil Communautaire avait donné son accord lors de lôassembl®e g®n®rale du 01 Juillet 2019 

pour lôindemnisation de lôexploitant des parcelles destin®es ¨ lôextension de la Zone Industrielle de Luneray ¨ hauteur de 1ú/mĮ.  

 

Le projet dôextension de la Zone Industrielle ®tant relanc®, il convient de d®lib®rer. 

 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à lôunanimit® :  

- VERSE une indemnit® dô®viction de 1ú/mĮ ¨ Monsieur Jean-Louis MORIN, exploitant des parcelles AD 299 et AD 440 

destin®es ¨ lôextension de la Zone Industrielle de Luneray pour une superficie de 4ha 07a 78ca. 

- DONNE pouvoirs ¨ Monsieur le Pr®sident pour signer tous documents dont les actes dôacquisition  
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QUESTIONS DIVERSES 

 

Présentation de la taxe GEMAPI par René HAVARD  

 

Dates à retenir :  

 

Réunion de Vice-Présidents Réunion Bureau Assemblée Communautaire 

Jeudi 02 septembre à 16h00 Jeudi 16 septembre à 18h00 Lundi 27 septembre à 18h00 

Jeudi 30 septembre à 16h00 Jeudi 21 octobre à 18h00 Mardi 02 novembre à 18h00 

Jeudi 04 novembre à 16h00 Lundi 29 novembre à 18h0 Jeudi 09 décembre à 18h00 

Jeudi 02 décembre à 16h00   

 

Séminaire de la Communauté de Communes Terroir de Caux le vendredi 24 septembre. 

 

Organisation dôune formation aux techniques alternatives ¨ lôutilisation des produits phytosanitaires ï inscription jusquôau 30 

juillet ï coût maxi : 140 ú/agent 

 

Groupement de commandes défense incendie : rappel du délai du 31/07 pour transmettre les délibérations et conventions. 

 

La séance est levée à 20h40. 

 

Le Président, 

Olivier BUREAUX  
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ANNEXE N°1 ï Délibération n°202107-01 
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ANNEXE N°2 ï Délibération n°202107-02 
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ANNEXE N°3 ï Délibération n°202107-03 
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ANNEXE N°4 ï Délibération n°202107-04 
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